
HEMILLY                  
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

RD 74 approuvé le 15/02/1892 du 
PK 22,950 au PK 23,400 - RD 75 
approuvé le 15/02/1892 du  PK 
26,835 au PK 26,935

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. du Pays de FORBACH - SAINT-
AVOLD
Maison de Territoire
16 rue du Lac - BP 20099
57503 SAINT-AVOLD CEDEX

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 
22/6/89, repris par code de voirie routière). 
Décret du 20/10/62 (RN). Décret du 
25.10.38 modifié par décret du 6/3/61 (RD). 
Décret du 14/3/64 (Voies communales)

EL7

Ligne aérienne HTB 63 KV N° 63-
10.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RESEDA
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Ligne aérienne HTB 63 KV N° 63-
05.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RESEDA
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Ligne aéro-souterraine HTA 17,5 
KV N° 43.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RESEDA
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

20/11/2025 1/ 2DDT/MOTP



 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Liaison aérienne 63 KV N°1 
ANCERVILLE-SAINT AVOLD.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
RTE - GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57073 METZ

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Ligne aéro-souterraine HTA 17,5 
KV N° 16.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RESEDA
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

20/11/2025 2/ 2DDT/MOTP


